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L’association a été créée afi n de récolter des fonds qui permettront
l’achat de matériel, l’équipement en mobilier et le fi nancement de 
sorties et d’ateliers.

Compagnies des doudous

Le Relais Petite Enfance est un lieu d’information, de 
rencontre et d’échange au service des parents, des 
assistantes maternelles et des professionnels de la
petite enfance. 
Les parents et les futurs parents peuvent y recevoir 
gratuitement des conseils et des informations sur
l’ensemble des modes d’accueil.
Le Relais Petite Enfance apportent aux assistantes
maternelles un soutien et un accompagnement dans 
leur pratique quotidienne en leur donnant la possibilité 
de se rencontrer et d’échanger leurs expériences.
Les ateliers éducatifs (ateliers de musique, activités
manuelles, etc.) proposés par Le Relais Petite Enfance  
constituent des temps d’éveil et de socialisation pour 
les enfants.

Pour obtenir la liste des assistantes maternelles de
Fontenay-le-Pesnel et pour plus de renseignements 
n’hésitez pas à contacter :

Amélie NAUDY
02 31 26 58 03
06 83 83 79 85
ram.stm-terre@mfn-ssam.fr

LE RELAIS
PETITE ENFANCE
Seulles Terre
et Mer côté Terre
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02.31.27.85.00
normandie@francelot.com

Plus d’informations sur nos programmes de lotissement en cours : www.francelot.com 

À la recherche d’un terrain à bâtir, À la recherche d’un terrain à bâtir, 
à proximité de Caen? Contactez-nous ! à proximité de Caen? Contactez-nous ! 

Au revoir les sacs qui 
s’envolent ou éventrés 
par les animaux er-
rants. Les bacs jaunes 
rendent les rues et les 
quartiers plus propres. 
Avec les bacs, ce sont 
des déchets (sacs jaunes) en moins !
Outre l’aspect environnemental, cela fa-
cilite le quotidien des agents de collecte. 
L’ergonomie de ce mode de collecte permet 
d’éviter les accidents du travail. 
Le passage au bac jaune comporte donc de 
nombreux avantages pour tous.

La commune a entrepris la révision de son Plan Local 
d’Urbanisme (PLU). L’enquête publique a été réalisée 
du lundi 29 novembre 2021 au mercredi 29 décembre 
2021, conformément à l’arrêté N°2021/586 de Mon-
sieur le Président de la Communauté de Communes 
Seulles Terre et Mer. Le dossier complet a été réalisé 
par le bureau d’études SCHNEIDER. Durant les perma-
nences mises en place, Monsieur Noël LAURENCE, commissaire enquêteur, a pu 
recevoir une vingtaine d’habitants et ainsi recueillir leurs avis sur le projet. Ses avis 
ont été rajoutés aux différents avis des Personnes Publiques Associées

A partir du 1er janvier 2022, un usager pourra déposer sa demande de permis de 
construire en ligne, à tout moment et où qu’il soit, dans une démarche simplifi ée 
et sans frais. Toutes les communes devront être en mesure de recevoir sous forme 
électronique les demandes d’autorisation d’urbanisme. Celles de plus de 3 500 ha-
bitants devront également assurer leur instruction sous forme dématérialisée. Pour 
accompagner cette transformation d’ampleur, l’État déploie un vaste programme de 
dématérialisation de l’application du droit des sols, dit Démat.ADS ou « Permis de 
construire en ligne ».

Pourquoi
remplacer les 
sacs jaunes par 
des bacs jaunes ?

Urbanisme
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Rappel des règles de bon voisinage
Nous avons la chance d’habiter dans une commune où il fait bon vivre et pourtant il faut régulièrement rappeler les règles à respecter pour 
vivre tous en harmonie. La vie en société suppose le respect de certaines règles de « savoir vivre », dont beaucoup sont dictées par le bon 
sens : respect des autres, respect des espaces publics et privés… 
Pour la sécurité de tous, à l’exception des véhicules de secours, des véhicules de police et de sécurité, des véhicules de service ou
appartenant aux entreprises travaillant pour le compte de la Commune et des fauteuils roulants motorisés, la circulation de véhicules ou 
d’engins sont interdits sur les espaces verts publics, parcs et promenades.

Le bruit
Pour la tranquillité du voisinage, le bruit excessif est sanctionné de jour comme 
de nuit. Ceci concerne tout bruit émis à l’intérieur des habitations ou des dépen-
dances provenant d’animaux, de téléviseurs, de radios, pétards, véhicules, outils 
de bricolage ou de jardinage…

Tout bruit causé par désinvolture ou par manque de précaution est répréhensible.

Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers à l’aide 
d’outils ou d’appareils susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en 
raison de leur intensité sonore, tels que tondeuse à gazon à moteur thermique, 
motoculteurs, tronçonneuses, raboteuses ou scies mécaniques ne peuvent être 
effectués conformément à l’arrêté préfectoral que :

- les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30
- les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h
- les dimanches et jours fériés de 10h à 12h

Plantations
Le propriétaire d’un terrain n’est pas libre de planter de la végétation où il veut ni 
même de s’abstenir d’élaguer ses arbres et arbustes sur son terrain.

Le Code civil impose certaines règles concernant la hauteur des arbustes, arbres 
et haies séparatives. L’objectif est d’éviter de faire de l’ombre au voisin ou qu’il 
ait à ramasser les feuilles et fruits tombés de l’arbre dans son jardin et donc 
éviter les confl its de voisinage.

Les articles 671 et 672 du Code civil établissent une servitude légale de
voisinage relative aux distances de plantation et à l’élagage des arbres :

Il n’est permis d’avoir des arbres, arbrisseaux et arbustes près de la limite de la 
propriété voisine qu’à la distance prescrite par les textes. Cette distance est de :

- 2 mètres de la ligne séparative entre les deux terrains pour les plantations 
dont la hauteur dépasse 2 mètres

- 50 cm pour les plantations dont la hauteur est inférieure à 2 mètres

Les animaux
Il est interdit de laisser divaguer les animaux. Les déjections canines sont 
interdites sur les voies publiques, les trottoirs, les espaces verts publics, 
les espaces des jeux publics pour enfants, et ce par mesure d’hygiène
publique.

Tout propriétaire ou possesseur de chien est tenu de procéder immédiate-
ment, par tout moyen approprié, au ramassage des déjections canines sur 
le domaine public communal.



Formalités administratives

PIÈCES DÉSIRÉES OÙ S’ADRESSER PIÈCES À FOURNIR COÛT OBSERVATIONS

Reconnaissance 
anticipée

Dans toutes Mairies Carte nationale d’identité Gratuit

Copie intégrale acte
de naissance

Mairie lieu de naissance
Demande internet :
www.acte-etat-civil.fr

Pièce d’identité Gratuit Qui peut les demander : 
l’intéressé s’il est majeur, son 
représentant légal, son conjoint, 
les ascendants ou descendantsCopie intégrale acte

de naissance mariage
Mairie du lieu de mariage Nom, prénoms, date mariage Gratuit

Copie intégrale acte de 
naissance décès

Mairie lieu de décès Nom, prénoms, date décès Gratuit

Carte Nationale
d’Identiité (C.N.I.)

Mairie de Tilly-sur-Seulles 
ou tout autre Mairie 
agréée

1 photo d’identité (-6 mois), 
justifi catif domicile (-3 mois), 
ancienne carte d’identité si perdue 
déclaration de perte + copie 
intégrale acte naissance (- 3 mois). 
Il faut remplir si possible le Cerfa 
sur service-public.fr pour gagner 
du temps.

Gratuit
25€  si non 

présentation de 
l’ancienne CNI

L’intéressé s’il est majeur, tout 
mineur doit être accompagné 
d’un titulaire de l’autorité paren-
tale au dépôt. Il est conseillé de 
faire une pré-demande sur :
https://passeport.ants.gouv.fr
et d’éditer le récépissé ou de 
l’envoyer par SMS

Passeport
biomètrique

Mairie de Tilly-sur-Seulles 
ou tout autre Mairie 
agréée sur rendez-vous

1 photo d’identité (-6 mois),
justifi catif domicile (-3 mois),
carte d’identité si non copie 
intégrale acte naissance (-3 mois) 
pour les mineurs : livret de famille 
si divorce : jugement

Majeur : 86€

à partir de 15 
ans : 42€

moins de 15 
ans : 17€

L’intéressé s’il est majeur, tout 
mineur doit être accompagné
d’un titulaire de l’autorité 
parentale au dépôt et au retrait 
Il est conseillé de faire une 
pré-demande sur :
https://passeport.ants.gouv.fr
et d’éditer le récépissé ou de 
l’envoyer par SMS

Livret de famille
duplicata

Mairie du mariage ou de 
naissance du 1er enfant

Duplicata à demander à la mairie 
du domicile

Coût variable 
en fonction des 

communes

Légalisation de
signature

Dans toutes les Mairies
La signature à légaliser doit être 
faite devant un employé municipal 
avec sa carte d’identité.

Gratuit

Carte
d’électeur

Dans la mairie du 
domicile

Pièce d’identité en cours de validité 
ou périmée depuis moins d’un an, 
+ justifi catif de domicile

Gratuit
Le permis de conduire sans 
justifi catif de nationalité n’est 
pas admis

Casier
Judiciaire

www.cjn.justice.gouv.fr
Casier Judiciaire National
107, rue de Landreau
44079 NANTES CEDEX

Gratuit

Personne née dans les T.O.M., 
le Tribunal de Première Instance 
dont dépend le lieu de nais-
sance

Carte grise
Démarches sur site
internet du Gouvernement

Coût variable

PACS
Mairie du lieu de domicile
ou notaire

Carte nationale d’identité (en cours 
de validité).
Copie intégrale d’acte de naissance 
(-3 mois). Convention type PACS
- Déclaration conjointe PACS (cerfa 
15726*02 et 15725*02)
- site : service-public.fr
Justifi catif de domicile.

Permis de conduire
Informations :
demarches.interieur.gouv.fr

Coût variable
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Ouverture de la Mairie :
OUVERT AU PUBLIC :
le lundi de 14h à 18h30 - Le mardi
(uniquement sur rendez-vous)
- le mercredi de 10h30 à 12h30
  et de 13h à 18h
- le vendredi de 10h30 à 12h30
  et de 13h à 17h
Secrétaire de Mairie :
Mme Anne-Cécile BRARD-GRIEUX
Le secrétariat de Mairie fonctionne tous les 
jours à partir de 9h30 sauf le lundi 13h.
Tél. 02 31 80 81 52
Fax. 02 31 08 05 68
e-mail : mairiefontenaylepesnel@wanadoo.fr
Site : www.mairie-fontenaylepesnel.fr

Ouverture de la Bibliothèque :
Horaires d’ouverture :
Mercredi de 16h à 18h30
Samedi de 10h à 12h
Responsable : Mme Claudine RIQUELME
Tél. 02 31 80 88 72
ou 02 31 80 90 87
e-mail :
bibliothequefontenaylepesnel@wanadoo.fr

Communauté de Communes
Seulles Terre et Mer :
4, rue de Bayeux - 14250 TILLY-SUR-SEULLES
Secrétaires : Mme Marie DUVAL
et Julie MESSIDOR
Tél. 02 31 08 31 62
Fax. 02 31 08 31 63
e-mail : contact@cdc-stm.fr
Horaire d’ouverture du secrétariat :
du lundi au vendredi :
de 9h à 12h30 et de 14h à 17h
sauf le mercredi de 9h à 12h30.
En dehors de cet horaire sur rendez-vous.

Bureaux des Syndicats
Intercommunaux
(S.I.V.O.S - Station d’Epuration,
Syndicat de la Seulle)
16, rue de Flavacourt
14250 FONTENAY-LE-PESNEL
Secrétaire : Marilyne PESNEL
Tél : 02 31 73 00 13

Assistantes Maternelles (R.A.M.) :
1 rue de Juvigny 14250 TILLY-SUR-SEULLES
Tél : 02 31 26 58 03 ou 06 83 83 79 85
Mail : ram.stm-terre@mfn-ssam.fr
L’animatrice est Amélie Naudy
Des accueils sur rendez-vous ont lieu :
Les mardis de 13h30 à 17h
Les mercredis de 9h à 12h
Les jeudis de 13h30 à 16h
Les vendredis de 13h30 à 16h
Des rendez-vous en dehors de ces créneaux 
peuvent être pris.

Service Animation :
Tél : 02 31 08 31 62

Communauté de Brigades
de Tilly-sur-Seulles :
Commandant de Brigade :
Major Eric VAILLANT - Tél. 02 31 08 34 30
Horaires d’ouvertures :
du lundi au samedi de 8h à 19h
dimanche et jours fériés de 9h à 18h

Maison de retraite
« des Deux Fontaines »
EHPAD les Deux Fontaines
Les Haules - 15, route de Tilly sur Seulles
14250 FONTENAY-LE-PESNEL
Directeur : Monsieur Thomas RENOU
Tél : 02 61 45 16 50 - Fax : 02 61 45 16 51
e-mail : t.renou@hom-age.fr
Site : www.hom-age.fr

Ouverture de la déchetterie
• Lundi et vendredi :
   de 14 h à 17 h en hiver 18h en été
• Mercredi, jeudi et samedi de 9h à 12h et 14h 
   à 17h en hiver et 18h en été
• Fermé le mardi

Déchets acceptés :
Dans les bennes :
gravats / métaux / cartons et déchets verts.
Sur l’aire de broyage tous les branchages.
Dans les conteneurs : verres / papiers journaux 
/ emballages.
Dans un local spécialisé tous les déchets spé-
ciaux toxiques (peintures, etc.)

Ne sont pas admis, les déchets ménagers, 
dépouilles d’animaux, les produits médicaux 
et tous produits présentant un risque pour la 
sécurité des personnes et environnementale.

ENLÈVEMENT DES
ORDURES MÉNAGÈRES
TOUS LES MERCREDIS
Avec votre carte SEROC vous pouvez accéder 
aux déchetteries de : Bretteville l’Orgueilleuse, 
Esquay-sur-Seulles, Port-en-Bessin, Le Molay 
Littry, Ecrammeville, Grandcamp-Maisy, Livry, 
Saint-Honorine-du-Fay.
En cas de perte de votre carte de déchette-
rie : faire la déclaration en mairie et régler la 
nouvelle demande par un chèque de 8 € libellé 
à l’ordre du Trésor Public.
Le SEROC - Bd Sadi Carnot 14400 BAYEUX
Tél. 02 31 51 69 60
Désormais, la collecte des déchets ménagers 
a lieu dès 5h30 le mercredi, il est vivement 
recommandé de sortir les poubelles la veille 
au soir.
Ramassage des sacs jaunes tous les 15 jours 
le jeudi.

HORAIRE DES BUS VERTS
DU CALVADOS sur la commune
Pour vous rendre à CAEN, BAYEUX
ou VILLERS-BOCAGE
Ligne 31 et 172

Deux arrêts possibles : Mairie et Calvaire
Direction Tilly-sur-Seulles : MAIRIE 13h12
Direction Caen : Mairie 6h42 et 7h29
Retour possible : 13h12 / 18h16 et 19h16
Ces horaires sont donnés à titre indicatif et 
sous réserve de toute modifi cation.
Pour tout renseignement : Tél : 0810214214

VOUS AVEZ BESOIN DE PRENDRE :
Le TRAIN…

Ne sont pas admis, les déchets ménagers, dépouilles dʼanimaux, les
produits médicaux et tous produits présentant un risque pour la sé-
curité des personnes et environnementale.

ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES 
TOUS LES MERCREDIS 

Avec votre carte SEROC vous pouvez accéder aux déchetteries de:
Bretteville lʼOrgueilleuse, Esquay-sur- Seulles, Port-en-Bessin, le
Molay Littry, Ecrammeville, Grandcamp-Maisy, Livry, Saint-Honorine-du-Fay.
En cas de perte de votre carte de déchetterie : faire la déclaration en
mairie et régler la nouvelle demande par un chèque de 8 € libellé à
lʼordre du trésor public.
Le SEROC - Bd Sadi Carnot 14400 BAYEUX - Tél. 02 31 51 69 60
Désormais, la collecte des déchets ménagers a lieu dès 5H30 le mercredi,

il est vivement recommandé de sortir les poubelles la veille au soir. 
Ramassage des sacs jaunes tous les 15 jours le jeudi

HORAIRE DES BUS VERTS DU CALVADOS sur la commune
Pour vous rendre à CAEN, BAYEUX ou VILLERS-BOCAGE
ligne 31 et 172 
deux arrêts possibles: Mairie et Calvaire
Direction Tilly-sur-Seulles: MAIRIE 13H12
Direction CAEN: Mairie 6h42 et 7h29
Retour possible: 13h12 / 18h16 et 19h16
Ces horaires sont donnés à titre indicatif et sous réserve de toute
modification.
pour tout renseignement : Tél : 0810214214

Vous avez besoin de prendre :
le TRAIN…
Gare SNCF dʼAudrieu halte TER
axe Lison-Caen-Lisieux-Paris
Renseignements….. ..............................................Tél : 36 36
7 trains par jour en semaine. 1 les dimanches et jours fériés.
lʼAVION…
Aéroport de Caen Carpiquet
renseignements.......................................Tél : 02 31 71 20 10
lʼAMBULANCE :
Tilly Ambulances Secours 7J/7- 24h/24
Rue du stade 14250 Tilly-sur-Seulles......Tél : 02 31 85 50 75

Vous avez besoin dʼun GITE :
Chambre dʼhôte le Relais Café : 
Francoise & Thierry Gabrielle
les Hauts Vents........02 31 80 96 06………07 50 21 12 94

NOUVEAUX ARRIVANTS
A lʼattention des nouveaux arrivants, nʼoubliez pas de venir vous pré-
senter en mairie pour quelques formalités…
Remise des sacs jaunes….inscription sur la liste électorale… ins-
cription à Mairie Popʼin
Demander la carte SEROC

PISCINE DE VILLERS BOCAGE 
Tel : 02 31 77 00 21
- badge 10 entrées adultes : 35 €/an
- badge 10 entrées enfants : 22 €/an
- natation loisirs : les 10 leçons : 76 €
- cours aquagym les 11 cours : 76 €/trimestre ou 210 €/an
- Aqua Bike :15 € la séance de 30 mn ou 120   € les 10 leçons
ACTIVITÉS : 
Aqua Gym/Cours Enfants/Aqua Bike/Cours Adultes/ Natation Loisirs

LES CORRESPONDANTS DE LA PRESSE LOCALE : 
La Renaissance / Liberté : 
Brigitte Lecarpentier 
Tél : 06 64 87 06 01 / b.lecarpentier14@gmail.com
La Manche Libre :
Lysiane TREGUIER  
Tél : 02 31 22 59 80 / 06 16 11 13 80
Ouest-France : 
Mme Sandrine BRIENS
Tél : 09 54 55 75 18 - sandrine.briens@free.fr

FONTENAY PRATIQUE
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• Ouverture de la Mairie :
OUVERT AU PUBLIC :
le lundi de 14 h à 18 h30 - Le mardi (uniquement sur rendez-vous)
- le mercredi de 10 h30 à 12 h30 et de 13 h à 18 h

- le vendredi de 10 h30 à 12 h30 et de 13h à 17 h 

Secrétaire de Mairie : Mme Anne-Cécile BRARD-GRIEUX
Le secrétariat de Mairie fonctionne tous les jours à partir de 9 h30
sauf le lundi 13 h.
Tél. 02 31 80 81 52 - Fax. 02 31 08 05 68
e-mail : mairiefontenaylepesnel@wanadoo.fr
Site : www.mairie-fontenaylepesnel.fr.st

• Ouverture de la Bibliothèque : 
Horaires dʼouverture : 
Mercredi de 16 h à 18 h 30 - Samedi de 10 h à 12 h
Responsable : Mme Claudine RIQUELME 
Tél. 02 31 80 88 72 - 02 31 80 90 87
e-mail : bibliothequefontenaylepesnel@wanadoo.fr

• Communauté de Communes Seulles Terre et Mer :
4, rue de Bayeux-14250 Tilly sur Seulles
Secrétaires : Mme Marie DUVAL et Julie MESSIDOR
Tél. 02 31 08 31 62 - Fax. 02 31 08 31 63 
e-mail : contact@cdc-stm.fr
Horaire dʼouverture du secrétariat :
du lundi au vendredi : de 9h à 12h30 et de 14 h à 17h
sauf le mercredi de 9h à 12h30.
En dehors de cet horaire sur rendez-vous.

• Bureaux des Syndicats Intercommunaux
(S.I.V.O.S - Station dʼEpuration- Syndicat de la Seulle)
16, rue de Flavacourt 14250 Fontenay-le-Pesnel
Secrétaire : Marilyne PESNEL - Tél : 02 31 73 00 13

• Assistantes Maternelles (R.A.M.) :
1 rue de Juvigny 14 250 TILLY-SUR-SEULLES
Tel : 02 31 26 58 03 ou 06 83 83 79 85
Mail :  ram.stm-terre@mfn-ssam.fr 
L'animatrice est Amélie Naudy
Des accueils sur rendez-vous ont lieu :
Les mardis de 13h30 à 17h - Les mercredis de 9h à 12h
Les jeudis de 13h30 à 16h - Les vendredis de 13h30 à 16h
Des rendez-vous en dehors de ces créneaux peuvent être pris.

• Service Animation :
Tél. : 02 31 08 31 62

• Communauté de Brigades de Tilly sur Seulles : 
Commandant de Brigade : 
Major Eric VAILLANT - Tél. 02 31 08 34 30
Horaires dʼouvertures : du lundi au samedi de 8 h à 19 h
Dimanche et jours fériés de 9 h à 18 h

• Maison de retraite « des Deux Fontaines »
EHPAD les Deux Fontaines - Les Haules
15, route de Tilly/seulles 14250 Fontenay-le-Pesnel
Directeur : Monsieur Thomas RENOU  
Tél. : 02 61 45 16 50  - Fax : 02 61 45 16 51
e-mail : t.renou@hom-age.fr - Site : http://www.hom-age.fr

- Ouverture de la déchetterie
• Lundi et vendredi : de 14 h à 17 h en hiver 18h en été
• Mercredi, jeudi et Samedi de 9 h à 12 h et 14 h à 17h en hiver et
18 h en été  • Fermé le mardi
Déchets acceptés :
Dans les bennes : gravats / métaux / cartons et déchets verts.
Sur lʼaire de broyage tous les branchages.
Dans les conteneurs : verres/papiers journaux/ emballages.
Dans un local spécialisé tous les déchets spéciaux toxiques (pein-
tures etc….).

�

Gare SNCF d’Audrieu halte TER
axe Lison-Caen-Lisieux-Paris
Renseignements : Tél : 36 36
7 trains par jour en semaine.
1 les dimanches et jours fériés.

Ne sont pas admis, les déchets ménagers, dépouilles dʼanimaux, les
produits médicaux et tous produits présentant un risque pour la sé-
curité des personnes et environnementale.

ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES 
TOUS LES MERCREDIS 

Avec votre carte SEROC vous pouvez accéder aux déchetteries de:
Bretteville lʼOrgueilleuse, Esquay-sur- Seulles, Port-en-Bessin, le
Molay Littry, Ecrammeville, Grandcamp-Maisy, Livry, Saint-Honorine-du-Fay.
En cas de perte de votre carte de déchetterie : faire la déclaration en
mairie et régler la nouvelle demande par un chèque de 8 € libellé à
lʼordre du trésor public.
Le SEROC - Bd Sadi Carnot 14400 BAYEUX - Tél. 02 31 51 69 60
Désormais, la collecte des déchets ménagers a lieu dès 5H30 le mercredi,

il est vivement recommandé de sortir les poubelles la veille au soir. 
Ramassage des sacs jaunes tous les 15 jours le jeudi

HORAIRE DES BUS VERTS DU CALVADOS sur la commune
Pour vous rendre à CAEN, BAYEUX ou VILLERS-BOCAGE
ligne 31 et 172 
deux arrêts possibles: Mairie et Calvaire
Direction Tilly-sur-Seulles: MAIRIE 13H12
Direction CAEN: Mairie 6h42 et 7h29
Retour possible: 13h12 / 18h16 et 19h16
Ces horaires sont donnés à titre indicatif et sous réserve de toute
modification.
pour tout renseignement : Tél : 0810214214

Vous avez besoin de prendre :
le TRAIN…
Gare SNCF dʼAudrieu halte TER
axe Lison-Caen-Lisieux-Paris
Renseignements….. ..............................................Tél : 36 36
7 trains par jour en semaine. 1 les dimanches et jours fériés.
lʼAVION…
Aéroport de Caen Carpiquet
renseignements.......................................Tél : 02 31 71 20 10
lʼAMBULANCE :
Tilly Ambulances Secours 7J/7- 24h/24
Rue du stade 14250 Tilly-sur-Seulles......Tél : 02 31 85 50 75

Vous avez besoin dʼun GITE :
Chambre dʼhôte le Relais Café : 
Francoise & Thierry Gabrielle
les Hauts Vents........02 31 80 96 06………07 50 21 12 94

NOUVEAUX ARRIVANTS
A lʼattention des nouveaux arrivants, nʼoubliez pas de venir vous pré-
senter en mairie pour quelques formalités…
Remise des sacs jaunes….inscription sur la liste électorale… ins-
cription à Mairie Popʼin
Demander la carte SEROC

PISCINE DE VILLERS BOCAGE 
Tel : 02 31 77 00 21
- badge 10 entrées adultes : 35 €/an
- badge 10 entrées enfants : 22 €/an
- natation loisirs : les 10 leçons : 76 €
- cours aquagym les 11 cours : 76 €/trimestre ou 210 €/an
- Aqua Bike :15 € la séance de 30 mn ou 120   € les 10 leçons
ACTIVITÉS : 
Aqua Gym/Cours Enfants/Aqua Bike/Cours Adultes/ Natation Loisirs

LES CORRESPONDANTS DE LA PRESSE LOCALE : 
La Renaissance / Liberté : 
Brigitte Lecarpentier 
Tél : 06 64 87 06 01 / b.lecarpentier14@gmail.com
La Manche Libre :
Lysiane TREGUIER  
Tél : 02 31 22 59 80 / 06 16 11 13 80
Ouest-France : 
Mme Sandrine BRIENS
Tél : 09 54 55 75 18 - sandrine.briens@free.fr

FONTENAY PRATIQUE
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• Ouverture de la Mairie :
OUVERT AU PUBLIC :
le lundi de 14 h à 18 h30 - Le mardi (uniquement sur rendez-vous)
- le mercredi de 10 h30 à 12 h30 et de 13 h à 18 h

- le vendredi de 10 h30 à 12 h30 et de 13h à 17 h 

Secrétaire de Mairie : Mme Anne-Cécile BRARD-GRIEUX
Le secrétariat de Mairie fonctionne tous les jours à partir de 9 h30
sauf le lundi 13 h.
Tél. 02 31 80 81 52 - Fax. 02 31 08 05 68
e-mail : mairiefontenaylepesnel@wanadoo.fr
Site : www.mairie-fontenaylepesnel.fr.st

• Ouverture de la Bibliothèque : 
Horaires dʼouverture : 
Mercredi de 16 h à 18 h 30 - Samedi de 10 h à 12 h
Responsable : Mme Claudine RIQUELME 
Tél. 02 31 80 88 72 - 02 31 80 90 87
e-mail : bibliothequefontenaylepesnel@wanadoo.fr

• Communauté de Communes Seulles Terre et Mer :
4, rue de Bayeux-14250 Tilly sur Seulles
Secrétaires : Mme Marie DUVAL et Julie MESSIDOR
Tél. 02 31 08 31 62 - Fax. 02 31 08 31 63 
e-mail : contact@cdc-stm.fr
Horaire dʼouverture du secrétariat :
du lundi au vendredi : de 9h à 12h30 et de 14 h à 17h
sauf le mercredi de 9h à 12h30.
En dehors de cet horaire sur rendez-vous.

• Bureaux des Syndicats Intercommunaux
(S.I.V.O.S - Station dʼEpuration- Syndicat de la Seulle)
16, rue de Flavacourt 14250 Fontenay-le-Pesnel
Secrétaire : Marilyne PESNEL - Tél : 02 31 73 00 13

• Assistantes Maternelles (R.A.M.) :
1 rue de Juvigny 14 250 TILLY-SUR-SEULLES
Tel : 02 31 26 58 03 ou 06 83 83 79 85
Mail :  ram.stm-terre@mfn-ssam.fr 
L'animatrice est Amélie Naudy
Des accueils sur rendez-vous ont lieu :
Les mardis de 13h30 à 17h - Les mercredis de 9h à 12h
Les jeudis de 13h30 à 16h - Les vendredis de 13h30 à 16h
Des rendez-vous en dehors de ces créneaux peuvent être pris.

• Service Animation :
Tél. : 02 31 08 31 62

• Communauté de Brigades de Tilly sur Seulles : 
Commandant de Brigade : 
Major Eric VAILLANT - Tél. 02 31 08 34 30
Horaires dʼouvertures : du lundi au samedi de 8 h à 19 h
Dimanche et jours fériés de 9 h à 18 h

• Maison de retraite « des Deux Fontaines »
EHPAD les Deux Fontaines - Les Haules
15, route de Tilly/seulles 14250 Fontenay-le-Pesnel
Directeur : Monsieur Thomas RENOU  
Tél. : 02 61 45 16 50  - Fax : 02 61 45 16 51
e-mail : t.renou@hom-age.fr - Site : http://www.hom-age.fr

- Ouverture de la déchetterie
• Lundi et vendredi : de 14 h à 17 h en hiver 18h en été
• Mercredi, jeudi et Samedi de 9 h à 12 h et 14 h à 17h en hiver et
18 h en été  • Fermé le mardi
Déchets acceptés :
Dans les bennes : gravats / métaux / cartons et déchets verts.
Sur lʼaire de broyage tous les branchages.
Dans les conteneurs : verres/papiers journaux/ emballages.
Dans un local spécialisé tous les déchets spéciaux toxiques (pein-
tures etc….).

� L’AVION…
Aéroport de Caen Carpiquet

Renseignements : Tél : 02 31 71 20 10

Ne sont pas admis, les déchets ménagers, dépouilles dʼanimaux, les
produits médicaux et tous produits présentant un risque pour la sé-
curité des personnes et environnementale.

ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES 
TOUS LES MERCREDIS 

Avec votre carte SEROC vous pouvez accéder aux déchetteries de:
Bretteville lʼOrgueilleuse, Esquay-sur- Seulles, Port-en-Bessin, le
Molay Littry, Ecrammeville, Grandcamp-Maisy, Livry, Saint-Honorine-du-Fay.
En cas de perte de votre carte de déchetterie : faire la déclaration en
mairie et régler la nouvelle demande par un chèque de 8 € libellé à
lʼordre du trésor public.
Le SEROC - Bd Sadi Carnot 14400 BAYEUX - Tél. 02 31 51 69 60
Désormais, la collecte des déchets ménagers a lieu dès 5H30 le mercredi,

il est vivement recommandé de sortir les poubelles la veille au soir. 
Ramassage des sacs jaunes tous les 15 jours le jeudi

HORAIRE DES BUS VERTS DU CALVADOS sur la commune
Pour vous rendre à CAEN, BAYEUX ou VILLERS-BOCAGE
ligne 31 et 172 
deux arrêts possibles: Mairie et Calvaire
Direction Tilly-sur-Seulles: MAIRIE 13H12
Direction CAEN: Mairie 6h42 et 7h29
Retour possible: 13h12 / 18h16 et 19h16
Ces horaires sont donnés à titre indicatif et sous réserve de toute
modification.
pour tout renseignement : Tél : 0810214214

Vous avez besoin de prendre :
le TRAIN…
Gare SNCF dʼAudrieu halte TER
axe Lison-Caen-Lisieux-Paris
Renseignements….. ..............................................Tél : 36 36
7 trains par jour en semaine. 1 les dimanches et jours fériés.
lʼAVION…
Aéroport de Caen Carpiquet
renseignements.......................................Tél : 02 31 71 20 10
lʼAMBULANCE :
Tilly Ambulances Secours 7J/7- 24h/24
Rue du stade 14250 Tilly-sur-Seulles......Tél : 02 31 85 50 75

Vous avez besoin dʼun GITE :
Chambre dʼhôte le Relais Café : 
Francoise & Thierry Gabrielle
les Hauts Vents........02 31 80 96 06………07 50 21 12 94

NOUVEAUX ARRIVANTS
A lʼattention des nouveaux arrivants, nʼoubliez pas de venir vous pré-
senter en mairie pour quelques formalités…
Remise des sacs jaunes….inscription sur la liste électorale… ins-
cription à Mairie Popʼin
Demander la carte SEROC

PISCINE DE VILLERS BOCAGE 
Tel : 02 31 77 00 21
- badge 10 entrées adultes : 35 €/an
- badge 10 entrées enfants : 22 €/an
- natation loisirs : les 10 leçons : 76 €
- cours aquagym les 11 cours : 76 €/trimestre ou 210 €/an
- Aqua Bike :15 € la séance de 30 mn ou 120   € les 10 leçons
ACTIVITÉS : 
Aqua Gym/Cours Enfants/Aqua Bike/Cours Adultes/ Natation Loisirs

LES CORRESPONDANTS DE LA PRESSE LOCALE : 
La Renaissance / Liberté : 
Brigitte Lecarpentier 
Tél : 06 64 87 06 01 / b.lecarpentier14@gmail.com
La Manche Libre :
Lysiane TREGUIER  
Tél : 02 31 22 59 80 / 06 16 11 13 80
Ouest-France : 
Mme Sandrine BRIENS
Tél : 09 54 55 75 18 - sandrine.briens@free.fr

FONTENAY PRATIQUE
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• Ouverture de la Mairie :
OUVERT AU PUBLIC :
le lundi de 14 h à 18 h30 - Le mardi (uniquement sur rendez-vous)
- le mercredi de 10 h30 à 12 h30 et de 13 h à 18 h

- le vendredi de 10 h30 à 12 h30 et de 13h à 17 h 

Secrétaire de Mairie : Mme Anne-Cécile BRARD-GRIEUX
Le secrétariat de Mairie fonctionne tous les jours à partir de 9 h30
sauf le lundi 13 h.
Tél. 02 31 80 81 52 - Fax. 02 31 08 05 68
e-mail : mairiefontenaylepesnel@wanadoo.fr
Site : www.mairie-fontenaylepesnel.fr.st

• Ouverture de la Bibliothèque : 
Horaires dʼouverture : 
Mercredi de 16 h à 18 h 30 - Samedi de 10 h à 12 h
Responsable : Mme Claudine RIQUELME 
Tél. 02 31 80 88 72 - 02 31 80 90 87
e-mail : bibliothequefontenaylepesnel@wanadoo.fr

• Communauté de Communes Seulles Terre et Mer :
4, rue de Bayeux-14250 Tilly sur Seulles
Secrétaires : Mme Marie DUVAL et Julie MESSIDOR
Tél. 02 31 08 31 62 - Fax. 02 31 08 31 63 
e-mail : contact@cdc-stm.fr
Horaire dʼouverture du secrétariat :
du lundi au vendredi : de 9h à 12h30 et de 14 h à 17h
sauf le mercredi de 9h à 12h30.
En dehors de cet horaire sur rendez-vous.

• Bureaux des Syndicats Intercommunaux
(S.I.V.O.S - Station dʼEpuration- Syndicat de la Seulle)
16, rue de Flavacourt 14250 Fontenay-le-Pesnel
Secrétaire : Marilyne PESNEL - Tél : 02 31 73 00 13

• Assistantes Maternelles (R.A.M.) :
1 rue de Juvigny 14 250 TILLY-SUR-SEULLES
Tel : 02 31 26 58 03 ou 06 83 83 79 85
Mail :  ram.stm-terre@mfn-ssam.fr 
L'animatrice est Amélie Naudy
Des accueils sur rendez-vous ont lieu :
Les mardis de 13h30 à 17h - Les mercredis de 9h à 12h
Les jeudis de 13h30 à 16h - Les vendredis de 13h30 à 16h
Des rendez-vous en dehors de ces créneaux peuvent être pris.

• Service Animation :
Tél. : 02 31 08 31 62

• Communauté de Brigades de Tilly sur Seulles : 
Commandant de Brigade : 
Major Eric VAILLANT - Tél. 02 31 08 34 30
Horaires dʼouvertures : du lundi au samedi de 8 h à 19 h
Dimanche et jours fériés de 9 h à 18 h

• Maison de retraite « des Deux Fontaines »
EHPAD les Deux Fontaines - Les Haules
15, route de Tilly/seulles 14250 Fontenay-le-Pesnel
Directeur : Monsieur Thomas RENOU  
Tél. : 02 61 45 16 50  - Fax : 02 61 45 16 51
e-mail : t.renou@hom-age.fr - Site : http://www.hom-age.fr

- Ouverture de la déchetterie
• Lundi et vendredi : de 14 h à 17 h en hiver 18h en été
• Mercredi, jeudi et Samedi de 9 h à 12 h et 14 h à 17h en hiver et
18 h en été  • Fermé le mardi
Déchets acceptés :
Dans les bennes : gravats / métaux / cartons et déchets verts.
Sur lʼaire de broyage tous les branchages.
Dans les conteneurs : verres/papiers journaux/ emballages.
Dans un local spécialisé tous les déchets spéciaux toxiques (pein-
tures etc….).

�
L’AMBULANCE :
Tilly Ambulances Secours 7J/7- 24h/24

Rue du stade 14250 TILLY-SUR-SEULLES
Tél : 02 31 85 50 75
Vous avez besoin d’un GITE :
Chambre d’hôte le Relais Café :
Francoise & Thierry GABRIELLE
Les Hauts Vents, Fontenay-Le-Pesnel :
02 31 80 96 06
07 50 21 12 94

NOUVEAUX ARRIVANTS
À l’attention des nouveaux arrivants, 
n’oubliez pas de venir vous présenter en 
mairie pour quelques formalités : remise des 
sacs jaunes, inscription sur la liste électorale, 
inscription à Mairie Pop’in…
Demander la carte SEROC

PISCINE DE VILLERS BOCAGE
Tél : 02 31 77 00 21
- badge 10 entrées adultes : 35 €/an
- badge 10 entrées enfants : 22 €/an
- natation loisirs : les 10 leçons : 76 €
- cours aquagym les 11 cours : 76 €/trimestre 
   ou 210 €/an
- Aqua Bike :15 € la séance de 30 mn ou 120 € 
  les 10 leçons
ACTIVITÉS :
Aqua Gym / Cours Enfants / Aqua Bike /
Cours Adultes / Natation Loisirs

LES CORRESPONDANTES
DE LA PRESSE LOCALE :
La Manche Libre :
Sandrine BRIENS :
sandrine.briens@free.fr
La Renaissance :
Brigitte LECARPENTIER :
b.lecarpentier14@gmail.com
Ouest France :
Karine DEPOILLY :
karine.depoilly@hotmail.fr


